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Générale colonial

Décision n° 1109 Décisions concernant les Ministeres

n° 1109
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 14 octobre 1960
Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 31/10/1960 31 octobre 1960

TEXTE INTEGRAL

Mme Audaire (Alberte), institutrice de 2e classe, détachée du cadre métropolitain, précédemment en service a I'Ecole Primaire
du boulevard de Gaulle, est affectée en qualité d’adjointe au Centre de Formation Professionnelle a Djibouti, pour compter du
ler octobre 1960. M. Pareja (Jean), Lieutenant de Port, 4e échelon, est nommé Commandant de Port de Djibouti, a compter
du 17 septembre 1960, en remplacement de M. Jehl (Jean-Paul), titulaire d’'un congé administratif.
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